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L’an mil neuf cent cinquante trois, le wvingt
quatriime jour du mois d’aout, lNous MEW.JANS, Daniel, Officier de Police
Judiciaire & compdtence générale en Territoire de Ruhengeri, nous trouvant
& Ruhengeri, Avons en vertu de 1’Article 6 du code de Procédure Pénale,
saisi le nommé UKUMU Félix, fils de Zibilai (ded) et de Ashina (ded)
originaire du Territoire de Mahagi (Congo Belge) chefferie de Djalamvuha
sous-chefferie de Njimgeri colline Nyimyeri, rdsidant 3 Ruhengeri cité
indigine inculpé de Vol et attendu cue 1?infraction commise par cet
indigine est punissable de(d) pius de deux mois (2) au moins six mois
de servitude pénale et (1) qu’elle est flagrante ou rénutée telle que
nous avons recueillil des indices sériemy de cuvlpabilité, novs 1?avonz fait
conduirEOIillllll-.l.l.lll"‘....'l....u'q..u.ln.l.

Je jure gue lec prisent procis-verbal est sineire .-
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